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LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Le Département s'engage dans la lutte contre les perturbateurs
endocriniens : 

André CICOLELLA, Chimiste, toxicologue et président du Réseau Environnement Santé (RES)

(http://www.reseau-environnement-sante.fr/) a exposé l'impact des perturbateurs endocriniens sur la santé

humaine et a relayé l'appel d'urgence de l'OMS sur l'explosion des naissances prématurées dans

le monde et le rôle de l'exposition aux phtalates sur la prématurité.

Germinal PEIRO, président du Département,  et Pascal Bourdeau, vice président en charge de la

transition écologique, ont rappelé l'engagement de la collectivité pour l'excellence

environnementale en citant notamment les politiques menées sur la lutte contre les pesticides,

le nettoyage écologique des locaux et le développement de la restauration collective bio, locale

et faite maison dans les collèges.

La signature de la charte constitue un engagement à poursuivre le développement d'actions

contribuant à améliorer la qualité de vie et la santé des périgourdins.

La charte Zéro perturbateurs
endocriniens

Le 5 juin 2023, le président Germinal PEIRO a signé la charte Villes et territoires sans
perturbateurs endocriniens avec André CICOLELLA, président du Réseau
Environnement Santé. Le Département s'engage ainsi à élaborer un plan d'actions
pour réduire l'exposition des périgourdins aux perturbateurs endocriniens.


.https://www.dordogne.fr/relever-les-defis-du-21e-siecle/lexcellence-environnementale/developpement-

durable/la-charte-zero-perturbateurs-endocriniens?
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